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SAUMUR, 6 JANVIER 

DÉPÊCHE DE LA SOIRÉE D'HIER 
Arrivée après le tirage du journal 

Paris, 5 janvier, 2 h. 25 soir. 
Les ministres se sont réunis ce matin au 

ministère des flnaoces, sous la présidence 
de M. Tirard. 

Le conseil s'est spécialement occupé du 
budget de 1888, en prévision de l'entretien 
que toi Tirard doit avoir lundi prochain 
avec la commission du budget. 

Le président du conseil a soumis à la si-
gnature du Président de la République un 
décret aux termes duquel M. l'amiral Kranlz 
est nommé ministre de la marine et des co-
lonies, en remplacement de M. de Mahy, 
démissionnaire. ' 

M. Félix Faure, député de la Seine-Iofé-
rieure, est nommé sous-secrétaire d'Etat aux 
colonies. 

ELECTIONS 
SÉNATORIALES 

Du 5 Janvier. 

Maine-et-Loire. — 3 sénateurs. <—■ 
Inscrits : 983. 

D'Andigné, sénat, sort., mon., 706 élu 
Le Guay, sénat, sort., mon., 703 élu 
Blavier, sénat, sort., mon., 698 élu 
Maillé, anc. dép., républicain, 247 
Combier, républicain, 241 

Marie-Baudry, républicain, 256 

Indre-et-Loire. — 2 sénateurs. — 
Inscrits: 656, 

Guinot, sénat. sort.,rép. 437 élu 
Nioche, anc. dép., républicain. 428 élu 
Belle, député, républicain. 224 
Général Barry, monarchiste. 164 
Lecointre, cons. gén., mon., i 164 

Mayenne. — 2 sénateurs, — Inscrits : 
690. 
Gustave Dents,séo. sort., rép., 201 
Ch. Lecomte, anc. dép., rép,, 280 
Dutreil, anc. sénat., monarc, 393 élu 
Lebreton, cons. gén., monarc, 299 élu 

Loire-Inférieure. — 4 sénateurs. — 
Inscrits : 1,001. 

Baron deLareinty, s. s., mon,, 660 élu 
De la Villeboisnet, s. s., mon,, 646 élu 
Décrois, sénat, sort., mon., 664 élu 
Guibourd, sénat, sort., mon., 661 élu 
Fidèle Simon, anc. dép., rép., 341 
Vaoiseghem, cons. géo,, rép., 325 
Boquien, cons. gén., rép., 338 
Brissonneau, cons. gén., rép., 341 

Ille-et-Vilaine. — 3 sénateurs, — 
Inscrits : 1,153. 

Roger Marvaise, s. s., rép., 544 
Brune, cons. géo,, rép., 549 
L. Martin, radical, 514 
Amiral Véron, sén. sort., mon., 626 élu 
De la Villegontier, mon., 612 élu 
De Callac, ancien préfet, bon., 506 élu 

Morbihan. —- 3 sénateurs. — Ins-
crits : 952. 
Audrende Kerdrel, s. s., mon., 739 élu 
Ode la Monneraye, s. s., mon., 650 élu 
Fresneau, s. s., mon., 647 élu 
Burigault, républicain, 282 
Trotlier, cons. gén., rép., 282 
Dr Le Maguet, anc. dép., rép., 275 

Loir-et-Cher. — 2 sénateurs. — Ins-
crits: 626. 
Bozérian, s. s., républicain, 322 élu 
Dufay, s. s., républicain, 341 élu 
Tassin, député, républicain, 268 

Indre. — 2 sénateurs. — Inscrits : 
617. 
Clément, s. s., mon., • 350 élu 
De Bondy, s. s., mon., 327 élu 
Périgois, aoc. dép., rép., 207 
Brunet-Mayet, républicain, 139 
Fombelle, républicain, 101 
Dr Fauchier, radical, 25 

LA GRACE DES.ASSASSINS 

M. Basly, soutenu par M.'Cléoaenceau, 
demande la grâce des assassins de M, Wa-
Irin à Decazeville. 

Crime politique, parait-il. 
Le mol indigne la République française : 

« Des mineurs en grève, écrit-elle, se 
ruent sur un ingénieur, l'assomment à coups 
de marteau, le lardent de coups de couteau, 
le précipitent d'un premier élage sur les pa-
vés et le font expirer au milieu des plus hor-
ribles souffrances. Crime politiqueI dit M. 

Basly. Crime politique ! répète l'écho Clé-
menceau. 

» Je me garderai d'avancer que cette 
nouvelle conception du crime politique est 
absurde ou détestable; je dis simplement 
que c'est une théorie nouvelle et que j'aime-
rais à l'entendre développer à la tribune de 
la Chambre par M. Clémenceau. » 

Si M. Joseph Reinach, directeur de la 
République française, eût assisté à la séance 
du 11 février 1886, il aurait pu entendre 
cette théorie développée à la tribune par M. 
Basly, candidat da la concentration républi-
caine le 18 octobre, l'élu des opportunistes 
aussi bien que des radicaux. 

La théorie de l'assassinat politique, M. 
Basly la développa en s'appuyant sur des 
exemples fameux et invoqua cet argument 
qui a bien sa valeur : 

« Le 14 juillet a été illustré par les actes 
de la vengeance populaire, ce qui n'a pas 
empêché ce jour de devenir la fête natio-
nale. » 

C'est très juste, et au point de vue de la 
logique, le citoyen Basly avait absolument 
raison. 

Dans cette même séance, la pitoyable at-
titude des ministres de la justice et de l'inté-
rieur, tous deux opportunistes, provoqua 
une très éloquente protestation de M. Raoul 
Du val : 

« Je constate, dit-il, que le ministre est 
descendu de la tribune sans avoir flétri le 

crime abominable qui s'est accompli, en 
présence d'autorités qui sont restées iner-
tes, et à côté des troupes consignées. » 

A la suite de ce débat, les amis de la 

République française se rallièrent à l'ordre du 

jour de M. Leur, le défenseur des grévistes 
de Decazeville, cet ordre du jour ne conte-
nant pas un mot de réprobation contre les 

assassins et de sympathie pour la victime. 
Ce jour-là, les opportunistes et lés clé-

tnencisles se trouvèrent d'accord. M.Watria 

n'était-il pas suspect de monarchisme? lissa 

trouvèrent d'accord pour applaudir les mi-

nistres de In justice et de l'intérieur, et pour 

voter un ordre du jour approuvant la con-
duite des fonctionnaires de Decazeville. 

M. Basly n'en demandait guère davantage, 

et, en sortant de cette séance, il pouvait se 
dire qu'il n'avait pas perdu sa journée. 

Aujourd'hui, la République française ne 

pense plus sur cette question comme M. Clé-

menceau. C'est un peu tard. 

INFORMATIONS 

L'ANNÉE SCANDALEUSE 

« Si l'année qui vient devait ressembler à 
» celle qui part, ce serait à aller demander 
» asile aux hommes-chimpanzés de la pres-

» qu'Ile de Malacca. Depuis l'affaire Schnee-
» blé, dont les aigrefins ont profité pouc 

» faire fortune à la baisse, jusqu'à l'affaire 

» Wilson qui dure encore, les mois que 

» nous venons de parcourir ont été remplis 
» par une telle agglomération de tripotages, 
» que Paris tout entier sembla être devenu 
» une succursale de Mazas. » 

HENRI ROCHEFORT. 

* * 

La cérémonie de la translation des cen-
dres de l'empereur Napoléon III et du 
Prince impérial est fixée depuis hier par, 
l'impératrice Eugénie. 

Elle aura lieu lundi matin, 9 janvier,' 
jour anniversaire de la mort de l'Empe-
reur. 

44 Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

INA KLARZ 
PA* A. DESHAYES-DUBUISSON 

Deuxième partit» 

En effet, en approchant de la maison, elle 
entend un bruit de voix que domine le joyeux 
gazoaillemeot de Rosen; bientôt un spectacle 
inattendu l'attend sur le seuil: la petite est sur les 
genoux d'une dame qui la couvre de baisers et 
dont ta tête se relève soudain. 

- Ahl mon Dieul tante Marie.,, chère tante, 
c est vous 1 

Et Mina s'élance dans les bras de la voyageuse. 
Oui, ma pa(me enfant( c.estmoL 

M les s'embrassent, s'éteignent, se quittent 
Pour s embrasser encore. 

~ Oh I cruelle fille, gronde enfin M"" Brindes. 
Mina demande pardon au milieu des larmes. 
*Q"1 est de beaux moments dans la vie!... 
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motion acceptée à l'unanimité. Bonne amie, triom-

phante, emmène Rosen, dont elle se charge pour 
la nuit, et laisse les deux amies ensemble. 

Ces dernières, assises la main dans la main, 
causent à voix basse. Mina , la tête appuyée sur 
l'épaule de la bonne tante, répond à ses questions. 
Remuée jusqu'au fond de l'âme par cette nouvelle 
preuve d'affection, la jeune fille, s'épanchant sans 
réserve, raconte tout : ses luttes, ses fautes, la 
misère, l'horrible scène de la filature... 

La veuve, effr«yée du tremblement qui agite les 
membres de Mina, vaut l'arrêter : 

— Non, non, s'écrie celle-ci, car nous n'y re-
viendrons jamais, jamais ! 

A chaque angoisse nouvelle, tante Marie la serre 
plus étroitement sur son cœur. 

— Ohl pourquoi n'avo;r pas eu confiance? 
nous vous aurions suivie, oncle Spiegle et moi. 

— Je le sais... J'ai été ingrate et folle, mais je 
souffrais tant I — 

Elle continue : l'horizon s'éclaircit. 
A cette phase du récit, Mra* Brindes l'interrompt, 

pour bénir ceux dont la bonté a sauvé ou réjoui le 
cœur des pauvres exilées. 

Enfin, le dernier mot est dit, et Mioa, épuisée, 
retombe sur le cœur, autrefois méconnu, dont 
elle sent le battement, toujours dévoué, toujours 
fidèle. 

Tante Marie prend la parole à son tour, elle 
redit son chagrin, celui da pauvre Spiegle, la 

douloureuse attente des lettres , l'anxiété conti-
nuelle, etc., mais de Jean et de Suzanne, pas un 
mot. Mioa, étonnée, respecte la délicatesse de ce 
silence. 

Il est tard, il faut, de toute nécessité, sa livrer 
au repos... d'ailleurs, demain n'est-il pas là, et 
toujours, car on ne se séparera plus? 

XV 

• 

La jeune fille est de retour dans son ancienne 
demeure: voici les meubles, les instruments, les 
portraits... Pas un grain de poussière; chaqae 
objet, on le voit, a été conservé avec un soin 
pieux. Aux angles, sur le piano, sur le secrétaire, 
s'entassent des plantes vertes et des fleurs ; on a 
voulu rendre à l'appartement le riant aspect 
d'autrefois. Les battements du cœur de Miua se 
précipitent, ses yeux se remplissent de larmes; 
elle contemple, respectueuse et attendrie, tout ce 
qui l'entoure: évoquant, avec amour, les ehers 
visages de ceux qui no sont plus. 

Dans la chambre, à côté, tanto Marie et Rosen 
causent gaiement; oncle Spiegle SB mêle à la 
conversation fort animée. Quelle joie pour les 
deux amis I L'enfant prodigua est rentrée,, plu» 
aimable et plus affectueuse que jamais. 

M11* Klara sourit à ce bruit charmant, mais «a 
pensée revient bieBtÔt vers ce qui l'eotoore. Com-

bien son cœur est changé depuis l'heure où, 
désespérée, elle fuyait à l'aventure ! Aujourd'hui, 
Mina se sent paisible, confiante dans la destinée. 
Ce n'est plus l'oiseau du départ, à l'aile brisée ; 
non, elle revient au nid, prête à s'élancer, d'un, 
vol vigoureux , vers Us régions dont U vision, 
merveilleuse enchante sa pensée et provoque ses 
désirs. Aussi, avec quelle ardeur la jeune fille 
parle à ceux dont le regard semble la suivre, de 
ses projets, de son rêvei Soudain, la voix de 
M™» Brindes, dominant un joyeux bruit de tasses, 
l'arrache à ce cher entretien. 

Vraiment, c'est chose agréable de voir s'agiter, 
le bonnet de tante Marie avec son petit air coquet 
et frétillant... Toujours alerte, la veuve da 
tailleur circule avec vivacité, parle avec entrain ; 
dans son regard brille le plaisir. Cependant, elle* 
est jalouse, très jalouse: Rosen vante trop sa 
bonne amie de Rouen, cela devient impatientant 
à la fin. Ces propos se tiennent d'un Ion amusant, 
entre deux baisers à la petite ; Mina plaisante à. 
son tour, elle taquine oncle Spiegle; jamais nul 
ne l'avait vue si expansive, si caressante. Oh 1 la 
jeune fille l'a décidé, on sera joyeux autour d'elle. 

Cependant elle s'étonne : cernaient n'échappe-t-
il pas un mot à Mm» Brindes à propos de Jean et 
de Suzanne? Pourquoi cette surveillance sur 
elle-même? Toujours par délicatesse sans doute: 
—•Oh ! alors, M1!* Klar J parlera la première. 



Une messe sera rTîr par M«
R Godard. 

A la gare de C! ; -horsl et à la gare de 
Farnborougb. L* . j.oueils seront transpor-
tés sur des affûts de canon, 

L'Impératrice n'assistera ni à la cérémo-
nie de Chisleburst ni à celle de Farnbo-
rougb, 

* * 

PRIX D'ALLEMAND.,. EN ALLEMAGNE 

Voici une nouvelle qui prouve mieux que 
tons les raisonnements combien l'Alsace-
Lorraine reste un Etat à part dans l'empire 
d'Allemagne : 

Le ministre de la guerre de Prusse a al-
loué, par décision du 24 décembre, une 
somme de 1 5 marcs par en aux compagnies, 
escadrons et batteries qui comptent au moins 
dix pour cent d'Alsaciens-Lorrains ne par-
lant pas l'allemand dans l'effectif des hom-
mes appelés à remplacer les soldats qui sont 
renvoyés dans leurs foyers pour y jouir d'un 
congé plus ou moins long. 

« Cette somme de 4 5 marcs, dit le mini* 
tre, pourra être divisée en prix de 9 et de b 
marcs, qui seront accordés aux hommes qui 
se seront distingués par leur zèle à appren-
dre l'allemand et à faire des progrès dans 
la connaissance de cette langue. » 

A propos du Jubilé de Léon XIII on a 
raconté sur le Pape, sur sa vie intime, de 
nombreuses anecdotes fort curieuses, très 
intéressantes ; mais on en a oublié une qui 
vaut certainement la peine d'être racontée. 

Le jour même où les cardinaux entrèrent 
eti conclave, après la mort de Pie II, le car-
dinal Pecci, qui remplissait comme on sait 
les fonctions de camerlingue, reçut une let-
tre d'un avocat de Nsples, M. Porcari, 
croyons-nous, qui loi parlait d'une vision 
extraordinaire qu'il avait eue. 

La lettre était conçue à peu près en ces 
termes : 

« Eminence, 
» Ma femme, décédée depuis quelques -

années, m'est apparue celte owf-êtTtTune 
voix très claire et très intelligible, m'a an-
noncé que le nom qui sortirait de l'urne 
pour l'élection du nouveau Pape serait ce-
lui du cardinal Pecci, lequel prendrait le 
nom de Léon XIII. Je n'ai point l'honneur 
d'être connu de vous, Eminence ; mais je ne 
me permets pas moios de vous donner cette 
nouvelle, persuadé qu'elle vous fera plaisir. 
En revanche, je vous demande une grâce : 
je voudrais être un des premiers à recevoir 
la bénédiction apostolique quand vous au-
rez été nommé. » 

Le cardinal Pecci, après avoir pris con-
naissance de cette lettre, dit à M'c Foschi, 
qui était son oonclaviste: «Tenez, mettez 
cette lettre dans votre poche; vous me la ren-
drez quand le conclave sera terminé. » 

La prédiction se réalisa et Léon XIII, une 
heure après son élection, faisait courir un 
prélat au télégraphe pour envoyer sa béné-
diction à l'avocat napolitain. Ce fut la pre-
mière qu'il envoya. 

Cet avocat a dû mourir depuis quelques 
années, car il n'a donné signe de vie que 

pendant les deux premières années du pon-
tificat de Léon XIII. 

— Obère tante, dit-elle le lendemain, j'espère 

que nos amis vont bien? je suis désireuse de les 

voir. 

L'interpellée leva les yeux : Mina soutint son 

regard sans émotion apparente. 

— Nous irons taire une visite à la famille 

Staub, si vous voulez, répondit-elle enfin avec une 

certaine hésitation. 

— Oui..., et h M»« Moser. 

— Gertrude n'est plus ici, dit vivement la veuve; 

ion fils ayant demandé et obtenu d'aller à Valen-

ciennes, elle l'a suivi. 

Mioa ne put retenir un geste d'étonnement. 

M"» Brindes, suis regarder la jeune fille, prit la 

parole d'un ton grave et reconta que Jean, fort 

malheureux du départ de celle qu'il considérait 

toujours comme sa fiancée, et ne pouvant retrou-

ver sa trace, s'était décidé à changer de pays. 

« L'étude, continua la tante, a été et est encore 

sa seule consolation i il vient de composer je ne 

tais quel ouvrage très savant, très estimé, il 

paraît. » (A suivre.) 

BOURSE DE PARIS 
DU 5 JANVIER 1888. 
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LE JUBILÉ DU PAPE 

Quoique nous ayons déjà publié des détails sur 
la grande fête du 1" janvier, à Rome, nous ne 

pouvons résister au désir de reproduire une lettre 
qui nous est adressée par des témoins oculaires. 

Nous pensons être agréable à nos l cteurs en 
leur redisant une fois de plus les magoificences de 
ce grand jour. 

Nous venons d'assister à la grande mani-
festation de foi catholique à Saint Pierre de 
Rome. Comment dépeindre cette fête magni-
fique en l'honneur du Jubilé sacerdotal de 
Léon XIII? Celui qui n'a pas eu le bonheur 
d'en être témoin ne peut s'en faire une idée. 
50,000 personnes sur la place Saint-Pierre, 
attendant, pour ainsi dire, leur rang pour 
enlrer dans la basilique. Le gouvernement 
avait envoyé des troupes pour le service de 
l'ordre ; il y avait au moins 1,500 hommes ; 

uis rien n'est venu troubler la paix : c'é-
taient des catholiques allant acclamer leur 
Père, elles soldais n'avaient rima redouter 
ni à détendre. 

Après deux longues heures d'attente, nous 
entrons enfin sous les voûtes de la coupole 
de Micnel-Ange. Nous sommes placés sur 
le bord du passage du Saint-Père et desoa 
cortège. Mais quel cortège! Jamais souve-

l raia n'en a eu de semblable l C'est d'une ma-
gnificence indescriptible. A 10 heures, les 

troupes pontificales prennent la garde, et les 
gardes palatines forment la haie, ou milieu 
de l'église envahie par une foule immense. 
Bientôt on voit apparaître les gardes nobles, 
les gendarmes pontificaux, les camériers en 
tenue Henri IV, les massiers, un évêque 
portant la Tiare offerte par le diocèse de Pa-
ris , un autre la croix. Puis tous les prélats 
de la maison de Sa Sainteté, les évêques 
présents à Rome, les cardinaux avec leurs 
longues robes rouges, les chanoines du cha-
pitre de Saint-Pierre; les gardes suis ses avec 
leurs hallebardes, enfin le Saint-Père, porté 
sur la Sedù Gestatoria. Le Souverain-Pon-
tife est revêtu d'une robe de soie blanche, et 
entouré de camériers, porte flabelle, écrans 
en plumes blanches. Léon XIII s'avance 
à travers la basilique, au milieu des vi-
vats les plus chaleureux poussés dans tou-
tes les langues. Nous le voyons lever les 
yeux au ciel et prier avec ardeur : alors les 
acclamations redoublent; les voûtes de 

Saint-Pierre retentissent des cris de : Vive 
Léon XIIII vive le Pontife-Roi ! Se tournant 
vers nous, nous pûmes voir son visage ra-
dieux et il nous a bénis. 

Le cortège arrivé près de l'autel de la 
Confession de Saint-Pierre, les chantres de 
la chapelle Sixliue entonnèrent le Tu es Petrus 

et le Saint-Père commença la messe. 
Le saint-sacrifice terminé, le chant du Te 

Deum se fit entendre, les chantres répétant 
un verset, la foule l'autre. Se figure-t-on 
50,000 voix humaines répétant ce chant 
d'actions de grâces ! Il n'y a que la foi catho-
lique pour produire de pareils élans de re-
connaissance et d'amour. 

Toutes les cloches des 400 églises de Rome 
sonnaient à toutes volées. Alors le Souve 
rein-Pontife, remonté sur la Sedia, s'inclina 
devant la statue de saint Pierre, et donna 
d'une voix claire et vibrante d'émotion la 
grande et solennelle bénédiction au monde 
entier. Il reprit alors le chemin du Vatican, 
au milieu d'acclamations immenses, redites, 
comme à son arrivée, dans toutes les lan 
gues ; des larmes coulaient de ses yeux 
mais la joia était peinte sur son visage. 

Depuis 1870, Saint-Pierre n'avait rieD vu 
de semblable. 

Pour nous, à qui il a été donné de voir 
cette grande fête du Jubilé, nous n'oublie-
rons jamais ce spectacle magnifique digne de 
la religion chrétienne, digne du vicaire de 
Jésus-Cbrist. 

La sortie de la basilique a été très-pressée, 
mais beaucoup moios que l'entrée, et saos 

aucun accident. 
Sur la grande place, il y avait près de 

100,000 personnes. 
Le soir de cette grande journée, les églises 

de la ville éternelle étaient illuminées, ainsi 
qu'un grand nombre demaisons particulières. 

Et pendant cette manifestation universelle, 
si consolante pour le Saint-Père, que faisait 
le roi d'Italie? flumberl, renfermé dans son 
palais, recevait ses ministres et les quelques 
gens de sa cour, et inaugurait l'année en ré-
voquant le maire de Rome, le prince Tolo-
nia, pour avoir osé offrir ses hommages au 
Pape. 

Lui, le roi, dont la place eût dû êlreaupre-
mier rang dans cette ovation si grande et si 
spontanée envers le Pape, contraint, par la 
révolution, de répudier la Foi de ses ancê-
tres, et de rester étranger à toute acclama-
tion ! 

Quelle servitude honteuse pour lui l II 
n'est même plus le maître de ses actes reli-
gieux. 

BULLETIN FINANCIER. 
Paris, 5 janvier. 

Le marché a une allure satisfaisante et les cours 

de nos renies sent en progression. Le 3 0/0 clôture 

à 81.37, et le 4 1/20/0 à<i07.65. 

L'action du Crédit Foncier se négocie à 1,402. 

Les obligations foncières et communales ont un 

bon coûtant de demandes que justifie l'excellence 

du titre. Elles sont, en effet, les plus avantageuses 

au double point de vue du tirage et de l'impor-
tance des lots. 

La Société Générale se maintient solid menfà 

453 75. Les bilans mensuels constatent l'accrois-

sement régulier de la clientèle cl des bénéfices. 

Les Dépôts et Comptes courants sont immebiles 
a 600. 

On signale d<î bons achats sur le Patrimoine-Vie 

à 75 et 80 francs. Les bilans de cette eouspaenie 

établissent que l'action a traversé la période 

difficile du début et que les capitalistes arrivent 

a point pour profiter des bas cours actuels. 

Les Polices A B de l'Assurance financière sout 

l'objet de nombreuses demandes de la part des 

petits capitalistes en quête d'un placement sans 
aléa. 

L'action de Panama se négocie couramment à 

322, les obligations sout également mieux tenues. 

Celle amélioration est d'un bon augure pour 
l'avenir. 

On cote h Transatlantique à 525. 

Le marché des actions de nos chemins de fer 

est peu animé. Les obligations sont très fermes. 

Le York Herald annonce qu'une teapête 
atteindra les côtes de France entre le 6 et le 
8 janvier. 

ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE 

De la liste des jurés pour le premier tri-
mestre de 1888, nous extrayons les noms 
suivants, qui appartiennent à l'arrondisse-
ment de Saumur : 

MM. 
Louis-Camille Legrand, capitaine de gen-

darmerie en retraite, à Bagneux. 
François Guérineau , propriétaire à 

Neuillé. 
Pierre Leroy, maire à Aubigné. 
Joseph Peton , docteur médecin à Sau-

mur. 
Amand Debillot, propriétaire à Somloire» 
Eugène Lepoudrô , médecin-vétérinaire à 

Montreuil-Bellay. 
René Guilton, adjoint à Gennes. 
Charles Haran, propriétaire à Saint» 

Clément-des-Levées. 
Louis-Eiienne Foucher, propriétaire au 

Coudray-Macouard. 
François Thuou, propriétaire à Gennes. 
Charles-Joseph-Eugène Denieau, notaire 

à Allonnes. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

AVIS 

Depuis le 1er janvier dernier, 

nous nous sommes assuré le con-

cours d'un correspondant spécial 

à Paris pour nous transmettre cha-

que jour les dernières nouvelles. 

Les dépêches nous parviennent 

à 3 heures l\2 environ. 

Pour que nos lecteurs puissent 

profiter de ce service télégraphi-

que, nous serons obligé désormais 

de retarder un peu la distribution 

du journal. 

LES ÉLECTIONS SÉNATORIALES 

DANS L'OUEST 

MAINE-ET-LOIRE. — En 1885, M. Blavier 
obtenait 665 voix sur 968 suffrages expri-
més. 

De 1885 à 1888, les Conservateurs ga-
gnent donc, dnns le collège électoral sénato-
rial, la différence entre 665 et 706, nombre 
de voix obtenues par M. d'Andigné, c'est-à-
dire 41 voix, au moins. 

Il faut tenir compte, en outre, que parmi 
les électeurs absents, légitimement excusés, 
se trouvaient plusieurs conservateurs notoi-
rement connus. 

MM. le général de Rochebouët, G. de 
Rochebouët, Grignon, de Castries, sont 
malades; et l'un de nos députés, M. Cheva-
lier, est décédé. 

LOIRE-INFÉBIEDRE. — Le résultat de l'élec-
tion sénatoriale est bien exactement celui 
que nous avions prévu, dit l'Espérance du 

Peuple. Il nous semblait que des voix nou-
velles devaient venir s'ajouter à celles qui 
nous étaient déjà acquises. Nous ne nous 
étions point trompé. 

Nos candidats gagnent du terrain, tandis 
que les républicains en perdent. 

C'est un résultat que nous sommes heu-
reux de constater. 

ILLE - ET - VILAINE. — Les conservateurs 
sont élus avec 100 voix de majorité. 

Deux sièges gagnés sur les républicains. 
Nous félicitons sincèrement nos amis dllle-
et-Vilaine de cet important succès. 

MAYENNE. — M. Lebreton et M. Dutreil, 
candidats conservateurs, sont élus. 

Ce sont encore deux sièges enlevés aux 
républicains. 

MORBIHAN. — Les royalistes sont élus 
aveo une majorité de 300 voix 

L>es dispensé» 

Le miuistre de la guerre vi«nt d'arrêter 
définitivement les époques de convocation 
des jeunes gens dispensés du service d'ac-
tivité en temps de paix, en vertu de l'article 
17 de la loi du 27 juillet 1875, c'est-à-dire 
par situation de tamille. 

Ces jeunes gens demeurent astreints à 
trois périodes d'exercices réparties dans les 
conditions suivantes : 

Première période (deux mois). — Convo-
cation au moment de l'appel des jeunes 
soldats de la classe dont les dispensés font 
partie. 

Deuxième période (un mois). — Appel, 
le 1" février de la 2* aonée qui suit celle de 

la première convocation. 
Troisième période (un mois). — Appel, 

le 1" avril de l'année qui suit la 2
E convo-

cation. 
Les deux dates du 1" février et du 1" 

avril sont définitives, sauf remises au jour 
suivant, si elles tombent un jour férié. 

Les intéressés doivent recevoir un ordre 
d'appel individuel. Des dispenses, dans la 
proportion de 6 0/0 , et des ajournements, 
dans la proportion de 4 0/0, peuvent être 
accordés par les généraux commandant les 
subdivisions régionales aux jeunes gens qui 
se trouveront dans un des cas mentionnés 
par l'instruction sur les appels annuels des 
réservistes et qui en feront la demande. 

Ces dispositions ne sont pas applicables 
aux jeunes gens qui ont été dispensés 
comme soutiens indispensables de famille. 

LKS BATAILLONS SCOLAIRES 

Yoici comment le Temps apprécie l'orga-
nisation des bataillons scolaires : 

s La-question des bataillons scolaires est 
revenue devant le Conseil municipal de 
Paris, à l'occasion de la discussion du bud-
get. On sait toutes les critiques que soulève 
cette puérile organisation militaire. 

» Non seulement elle apporte le plus 
grand trouble dans la suite et le bon ordre 
de l'enseignement scolaire, mais elle com-
promet la discipline et l'autorité de l'institu-
teur. Interrogez l'un quelconque des direc-
teurs d'école, tous vous répondront qu'une 
fois qu'ils « sont sous les armes » les en-
fants ne leur obéissent plus. Obéissent-ils 
mieux, du moins, aux officiers qu'on a 
chargés de les dresser à l'art militaire? 

» Les professeurs qui ne relèvent pas des 
mêmes autorités apportent un autre esprit. 
Leur intervention intermittente amène un 
relâchement général. Leur présence à la 
tête des compagnies et des bataillons, qui 
devait donner aux enfants la tenue et la 
correction militaire», a eu un effet diamé-
tralement opposé, et les résultats à ce point 
de vue sont moindres que «i la tâche avait 
été confiée aux instituteurs eux-mêmes. 

» Nous ne parlons pas des conflits qui 
surgissent sans cesse entre les maîtres mi-
litaires et les maîtres scolaires, et dont souf-
frent gravement la bonne gestion des écoles 
et le travail des élèves. 

» Loin d'avoir quelque utilité pratique, 
ces parades, ces jeux militaires ont plutôt 

de fâcheuses conséquences. 
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, Rien n'est plus propre à fausser dans 
l'esDrit des enfants l'idée de la vie et des de-
voirs du soldat. Les plus difficiles à dresser 
ou plutôt à redresser plus tard au régiment, 
ce seront très certainement les recrnes sor-
ties de ces bataillons scolaires. *> 

Au vote, par 47 voix contre 24, les batail-
lons scolaires ont été maintenus par le Con-

seil municipal de Paris. 

RSCEPTION DU NOUVEAU CHEF DE MUSIQUE 

DU 4 35
E
, A ANGERS 

Mercredi soir a eu lieu, dans la salle du 
premier étage du café Gasnault, la réception 
du nouveau chef de musique du 135

E de li-
gne. La façade du café était illuminée. 

La musique du 4 35° a fait entendre plu-
sieurs morceaux. 

Nos confrères ne donnent pas le nom du 
nouveau chef. 

Lo Bossu est un drame de cape et a'épée, qui 

marche de pair avec ceux d'Alexandre Dumas père, 

et|il l'emporte même sur eux dans la partie comi-

que. 

C'est le récit émouvant de la lutte qu'entreprend 

un jeune homme sans fortune et sans appui contre 

un grand seigneur de la cour du Régent, qui a pour 

lui la richesse, ta puissance et une troupe de fer-

railleurs toujours prêts à exécuter les ordres san-

guinaires de leur maîlre. L'intrépide chevalier n'a 

que son épée, mais il la manie si bien qu'il triom-

phe de tes ennemis. 

Ce drame est trop connu de nos lecteurs pour 

que nous le leur racontions. En voici la trame en 

peu de mois. Blanche de Caylus avait eu du comte 

de Nevers une petite fille. Le duc de Gonzague, 

aidé de quelques spadassins, a assassiné le comte 

et épousé sa veuve. L'enfant, dont il convoite la 

fortune, a été sauvée par Lagardère qui l'a emme-

née en Espagne, après avoir vengé la mort de Ne-

vers sur sept de ses assassins. C'est là que nous le 

retrouvons attendant l'occasion de se venger du 

dernier qui n'est autre que le duc de Gonzague. Il 

arrive à Paris avec sa pupille, échappe aux embû-

ches de son ennemi en s'affublant d'une bosse, ar-

rive jusqu'au Régent, épouse Blanche et tue le der-

nier assassin dans les fossés du château de Caylus, 

à l'endroit même où était tombé le comte de 
Nevers. 

Il y a dans l'œuvre de Paul Féval l'entente mer-

veilleuse des grands effets dramatiques, les combi-

naisons savantes de l'action et des personnages, 

les incidents imprévus, les situations émouvantes, 

les coups de théâtre inattendus, les persécutions 

impitoyables contre l'innocence, enfin la punition 

des coupables : en un mot, tout ce qui passionne 

et émeut. 

M. Veuille!, qui remplissait lundi le rôle de La-

gardère, a été admirable ; sa loyauté, son courage 

et son dévouement sont sympathiques. Sous la 

figure d'Esope, il est jovial, sarcastique, et il a de 

l'esprit comme un bossu.Il porte aussi le costume 

de chevalier avec une aisance cavalière et gra-

cieuse. L* public charmé l'a longuement applaudi 

et rappelé plusieurs fois. 

M. Teysseyre a bien rendu les scélératesses qui 

sont dans le rôle du prince de Gonzague. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE SATJMUR. 

Bilan général de la CalwM d'Épargne de Saumur, an 31 dé«amnre 1889. 

Au 1" janvier 1887, il était dû, à 12,718 déposants, un capital de.... 5.930.481 fr. 28 
Dans le courant de ladite année, la Caisse a reçu ; 

1» En 4,984 versements-espèces, la somme de 1.274.200 fr. 02 
2» En 36 transferts sur diverses Caisses, celle de. 
3» En 14 arrérages de rentes pour le compte des 

déposants, celle de 

21.949 

50 

76 

5,034 Total des versements 1.296.199 78 

Elle a capitalisé, au compte des déposants, une somme 
d'intérêts s'élevant à., 

Ensemble 

2i7.183 70 

1.513.383 48 1.513.383 48 

2» 

3- En 
4" En 
5» En 

Total du crédit. , 
Elle a remboursé : 

En 3,415 retraits-espèces, la sommede 1,358.159 
En 63 transferts - paiements sur diverses Caisses, 

celle de 

2 achats de rentes sur demandes, celle de. . 
1 achat de rentes d'office, celle de , 
 7_ reliquat» de livrets frappés de prescription.. 

3,488 Total des remboursements 

7.443.864 76 

28.416 
3.610 
» 541 

112 

84 

23 
35 
65 
48 

1.390.840 55 1.390.840 55 

En conséquence, au 31 décembre 1887, la Caisse redoit, à 13,112 déposants, 
tant en capital qu'en intérêts, un solde de six millions cinquante-trois 

mille vingt-quatre francs vingt-un centimes 6.053.024 21 

Accroissement du solde, cette année: 122,542 fr. 93 

Cent vingt-deux mille cinq cent quarante-deux francs «3 centimes. 

SITUATION DES LIVRETS. 
Livrets ouverts en 1887 801 

Livrets soldés en 1887 !!!!!!!!!!!".!!!'.'.!'!!'.'.!'.'.".'.','. '. 407 

Accroissement. 
394 

Livrets existant au 1»* janvier 1887.. . . . . . " 12.718 

Nombre de livrets en circulation tu 31 décembre 1887 13.112 

Certifié conforme aux écritures. 
Lg Trésorier, H. Caoraa. 

M. Philippe est bian drôle et bien amusant en 

hidalgo coupe-jsrtets ; il a des gestes, des jeux 

de physionomie et des accents qui forcent le rire 

quoiqu'on en ait. Cocardasse est une des meil-

leures incarnations de ce comique. Son compère 

Passeport, représenté par M. Valelti, lui donne la 

réplique avec une verve d< s plus bouffonnes. 

M.Allain est plein de dignité et de noblessedaus 

le personnage du Régent. M. Wilfrid est un mar-

quis de Chaverny charmant de distinction et de 

cœur, et M. Roux un duc de Nevers du meilleur 

ton. Quant a M. Davalis, il a donné aux Iraits de 

Peyrolles la bassesse et la noirceur fui convien-

nent à ce triste personnage. 

M°" Touache a rempli son rôle de princesse de 

Gonzague avec une vérité d'accent et une tristesse 

qui ont été appréciées. M"» Sabin a joué avec ex-

pression et avec âme la mélancolie, l'émotion et 

les frémissements d'amour chaste qui sont dans le 

rôle de Blsnche de Nevers. Mm» Molivier a été très-

gracieuse en petite bohémienne. Enfin le reste de 

la troupe a eu aussi sa bonne part dans le succès 

de la soirée. 

Nous lisons dans la chronique théâtrale 
adressée de Saumur au Patriote: 

« Les Saumurois désireraient voir jouer 
la Fie aux Roses, la nouvelle féerie qui ob-
tient en ce moment un grand succès à 
Angers, mais une représentation ne pour-
rait avoir lieu qu'avec les décors qui appar-
tiennent à la ville d'Angers. Nous prions 
M. le maire d'Angers de vouloir bien prêter 
à la direction les décors nécessaires, et nous 
espérons qu'il ne les refusera pas ; les habi-
tuée du théâtre lui en seront reconnais-
sants. » 

Dernières Nouvelles 
Dépêche télégraphique. 

Service spécial de 1 ECHO SAUMUROIS 

Parts, 6 janvier, t h. 25, soir. 

Le bruit court, dans l'entourage du mi-

nistre de la guerre, que le général Logerot 

aurait l'intention bien arrêtée de laisser le 

portefeuille pour prendre le commande-

ment du 15* corps d'armée, à Marseille, de-

venu vacant aujourd'hui par suite du pas-

sage dans le cadre de réserve du général 

Colomb. 

La commission de classement des offi-

ciers a repris aujourd'hui ses travaux, qui 

devront être terminés mercredi prochain. 

ÉTRENNES. — Comme les années pré-
cédentes, M. DOUESNEL, EP1CEIUE CEN-
TRALE, a mis en vente son grand assor-
timent de Bonbons fondants, Pralines 
Duchesse, Pralines Vanille , Chocolats 

Crème et Pralinés, etc., etc., à 1 fr. 80 le 
1/2 kilo, que nous recommandons tout 
particulièrement à nos lecteurs, ainsi que 
ses Pralines à la rose à 90 c. lo 1/2 kilo. 

UbrtlritABEL PILON,ru»t»FI»urut, 88, PARI8 

A. LE VASSEUR * C\ ÉDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE: 

da tous les Ouvrages de la Librairie française! 
de toutes les Partitions et Publications musical»»; 

DE TOUTES LES PUBLICATIONS ARTISTIQUES 
§ranm, gmx-goitts, ^ranris tn Çoultar, ttt. 

AU MÊME PRIX QUE CHEZ L'ÉDITEUR 

e CINQ FRANCS par MMI^^SÏÏSÏ" 
DOMPTE M COlPTANT.-fNKOf FRANCO dm CATALOOSt 

fflÇ l?DrDl?Ç MlïïlTV médecins spéciaux 
LEJu lllMlLÙ lHAllUil « obtiennent mille 
guérisons par an dans les hôpitaux » Maladies de 
la peau et du cuir chevelu, teignes, dartres, chate 
des cheveux, etc. Le docteur Mahon, chargé, pen-
dant trente ans de traiter a l'hôpital d'Angers; 
consulte le dernier dimanche de chaque mois à 
Angers, de 1 à 4 heures, à l'hôtel d'Anjou. Dépôt 
des Pommades MAHON à Saumur, à la pharmacie 
GABLIN. - Patis, rue Rivoli, 30. 

Eviter les contrefaçons 

Exiger le véritable nom 

If*™?"—n 

LE VIN AR0UDau.?rv^uDT 
est le médicament par excellence, le reconstituant 

le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 

l'ANÉMIE, l'Appauvrissement on l'Altération 

du SANG. 11 convient à toutes les personne» . 

â'une constitution languissante ou affaiblies par 

le travail, les veilles, les excès ou la maladie-

Chez FERRÉ, ph", 10ï, r Richelieu, PARIS, & Ph'". 

Grand oruéfUre «l'Angers. 

Samedi 7 décembre, 

L'Étoile du Nord, opéra-comique en 3 actes, 
musique de Meyerheer. 

Dimanche 8 janvier, 

LeFiacre 117, comédie en 3 actes. 

Les Mousquetaires au Couvent, opéra-omique en 
3 actes, musique de Louis Varney. 

Théâtre «le Saumur 

Direction : ivsny NÉE 

LUNDI 9 Janvier 1888, 

Les Pécheurs de Perles 
Opéra-comique en 3 actes 

et 4 tableaux, paroles de MM. Carré et GormoD, 
musique de G. BIZET. 

Distribution : 
Nadir MM. Delmas. 
Zurga Detvoye. 
Nourabîb Boussa. 
Leïla M

119 Fincken. 

Pêcheurs, indiens, fakirs, soldats, etc. 

Orchestre complet. 

S'adresser, pour la location, chez M. ComuHT, 
rue de la Comédie. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

Tribunal de commerce dt Saumur. 

FAILLITE HBMBBÏ, HENB1 

Les créanciers composant l'union 
et dont les créances ont été vérifiées 
et affirmées, de la faillite du sieur 
Hémery, ancien mercier à Saumur 
sont convoqués à se réunir au Tribu-
nal de commerce le mercredi 11 jan-
vier 1888 , à 10 heures du matiS 
pour recevoir le compte que le syndic 
doit Jeur rendre et donner leur avis 
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°û excusa-bilité du failli. 

Le Greffier, GATJTIBB. 

««aœufle de Saint-Hilaire-Saint-Floreni 
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Procédé^
H aire

-Saint-Florent, il sera 
E iaupî »

 Venl
?

 8UX
 enchères p

u
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bHques, en sept lots, des bois sui-

l,r LOT. 

ig JL is
-
du

 Petit-Souper, âgé de 
« ans env.roo, section E, n-Il du 

81 a«s PwàTÏ C0
L
nlenBQt 1 hectare 

P , t?<
S
i

S les b
<^ures dites du 

Plan cadastral.' 

Petit-Souper. 

Mise à prix : 180 franc». 

2' LOT. 

Un are de taillis, au Vaux-Larron. 
Mise à prix : 1 franc. 

3- LOT. 

Trois noyers, place de l'Eglise. 
Mise à prix t 20 francs. 

4« LOT. 

Un poirier et un cormier, dans 
Touche du Poitrineau. 

Mise à prix : 10 francs. 

3* LOT. 

Trois ormeaux, à La Tour. 
Mise à prix : 35 francs. 

6' LOT. 

Les bordures du chemin de Rou-
Marson. 

Mise à prix : 5 francs. 

7» LOT. 

Cinquante-trois acacias, au cime-
tière de Saint-Florent. 

Mise à prix : 300 francs. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

Le cahier des charges est déposé à 
la Mairie, où toute personne peut en 
prendre communication. 

Les personnes désirant visiter les 
bois mis en vente, pourront sa faire 
accompagoer du garde-champêtre. 

Pour le Maire, 

L'Adjoint, 

GROSBOIS-

A LOUER 
PRÉSENTEMENT, 

LA VILLA PLAISANCE 
Située à h kilomètre de Saumur, 

Le plus confortable et le plus grand 
Etablissement de la région, pour 
Noces, Banquets, Bals, etc. 

Immense Jardin avec Tonnelles, 
Pelouses, Balançoires, Trapèzes, Jeux 
de Boules, Billard et autres jeux divers. 

Tir à la Carabine. 

S'adresser à M. MÉNIER-GUËBET, 

20, rue de Lorraine, Saumur. 

:33k U Ei 85. 

En totalité ou par parties 

ANCIENNE MAISON DU PRINTEMPS 

Située rue de la Tonnelle. 

S'adresser à M"* veuve COUTABD, 

place du Petit-Thouars, Saumur. 

A LOUEE 

PORTION DE MAISON 
Pour dame seule. 

S'adresser au bureau du journal. 

Une très belle CHIENNE POINT'ER, 
pure race, d'un noir très brillant, et 
âgée de dix moi?. 

S'adresser à M. RENARD, agent 
d'affaires, 16, rue Verte, à Saumur. 

Mayenne, Bretagne et Normandie 

M. ROUSSEAU prévient sa nom-
breuse clientèle qu'il reçoit des 
cidres et poirés do première qualité. 
Livraison par barrique et petit fût à 
domicile. Rue Nationale, 18. (799) 

CACAO VAN HOITTEIV 
par et isolable en poudre. 

Le Cacao 
familles qui 

VAN HOUTEN est un 
aiment un aliment nourrissant 

produit alimentaire 
et en même temps 

qui mérite l'allention 
digestif et délicat. 

de toutes 

On demi Kilogramme suffit pour 100 Tasses de Chocolat. 
Le Cacao VAN HOUTEN se vend en boites cylindriques de 1/2, 1/4 et 1/8 kilogramme, 

poids net, aux prix de fr. 5fr. 2.60 et fr. 1.40, et se trouve dans toutes les bonnes 
épiceries, pharmacies et confiseries. A. SAUMUR, chez MM. GEORGES DOUESNEL, 28 et 30, rue Saint-
Jean ; E. D'HUY, 27, rue de la Tonnelle. (267) 



Etudes de M* lujM ALBERT, 
avouô-licenri ' a Sautaur, rue 

de lo PtiiL-L.,u?e, n° 7. 

et de M* TESSIER, notaire à 

Doué-la-Fontaine. 

VENTE 
Aux enchères publiques, 

Sur baisse de mise à prix, 
DE 

Biens de Mineurs 
Consistant en,' 

UNE MAISON 
D'HABITATION ET DÉPENDANCES 

Ayec parcelle de Tigne 
Situées à la Rousselltère, cont-

mnue des Dîmes. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

dimanche 22 janvier 
4 888, à une heure du soir, en 

la salle de la mairie de la com-

mune des Vîmes, par le ministère 

de M' TESSIER, notaire à 

Doué-la-Fontaine. 

On fait savoir à tous ceux qu'il 

appartiendra : 

Qu'eu exécution d'an jugement sur 

requête rendu par le Tribunal civil de 

première instance de Saumur, le 31 

décembre dernier ; 

Et aux requête, poursuites et dili-

gences de M. René Méchin, cultiva-

teur, et de dame Claire Ferrand, sou 

épouse, de lui dûment autorisée de-

meurant ensemble à la Rousselière, 

commune des Ulmes, ayant demeuré 

précédemment à 1» Bournée, com-

mune de Louresse-Rochemenier, ledit 

sieur Méchin, agissant comme co-tu-

teur, et la dame Méchin, comme tu-

trice naturelle et légale de : 1° René-

Louis Hudon ; 2' Marie-Louise Hudon; 

3* Séraphine Hudon ; 4« et Célestin 

Hudon. enfants mineurs issus d'un 

premier mariage de la dite dame avec 

le sieur René Hudon, décédé, ayant 

les sus-nommés M* Albert pour avoué; 

En présence ou lui dûment appelé de 

M. Séraphin Hudon, cultivateur de-

meurant à la Rue, commuse de De-

nezé, pris au nom et comme subrogé-

tuteur des mineurs sus-nommés ; 

Il sera procédé aux jour, lieu et 

heure sus-indiqués; par le ministère 

de M* Tessier, notaire à Doué-la-Fon-

taine, à l'adjudication publique et à 

l'extinction des feux, des immeubles 

dont la désignation suit: 

DÉSIGNATION 

LOT UNIQUE. 

UNE MAISON d'habitation, sise à 

la Rousselière, commune des Ulmes, 

comprenant deux chambres basses a 

cheminée, grenier au-dessus, cour de-

vant la maison, et au levant de cette 

cour, un bâtiment dans lequel est ins-

tallé un pressoir garni de ses usten-

siles, une vaste cave à côté, une autre 

petite cave servant d'écurie, et par-

celle de vigne attenant à la maison ; le 

tout d'une superficie d'environ six 

arts, joignant dans son ensemble au 

nord MM. Bruère et Thibault, au midi 

un chemin, au levant M. Thibault et 

au couchant, M. Bruère; 

Sur la mise à prix de... 1,200 fr. 

S'adresser, pour tous autres ren-

seignements : 

Soit à M" Louis ÀLBEBT,avoué 

poursuivant la vente ; 

Soit à M8 TESSIER, notaire à 
Doué-la-Fontaine, rédacteur et 

dépositaire du oahierdescharges. 

Fait et rédigé à Saumur, par 

l'avoué-iicencié soussigné, le quatre 

janvier mil huit cent qualre-viogt-

huit. 

Louis ALBERT. 

Enregistré à Saumur, le six jan-

vier mil huit cent quatre-vingt-huit, 

f» , case . Reçu un franc qua-

tre-vingt-huit centimes, décimes com-

pris. Signé: L. PALUSTBB. 

M. BALZEAU-MAURAT, entrepre-

neur , déclare qu'il n'a rien de 

commun avec M. PERDRIAU, entre-

preneur au Pont-Fouchard. 

ON DEMANDE un garçon de 

couvée, 16, rue d'Orléans. 

Études de M* André POPIN, 

avoué-licencié à Saumur, rue 

Cendrière, n° 8, successeur de 

M* BKAUREPAIRE, 

et de M* Louis GAGNAGE, notaire 

à Saumur, rue Beaurepaire. 

SUR LICITÀTION, 

Aux enchères uuhUques, 

ENTRE MAJEURS ET MINEURES, 

Sur baisse de mises à prix 
Au plus offrant et dernier enchérisseur^ 

E\ ONZE i.uU 

DE 

Deux Maisons 
ET DIVERSES 

Pièces de Terre & Vigne 
Le ! nt situé communes de Bagneux, 

i («i hartin-de-la-Place, Brain-

suv-Allonnes, Souzay et Saint-Cyr-

en-Bourg, 

Dépendant tant de h communauté 

de biens ayant existé entre les époux 

CABON-DTJRAHD que de la succession 

de Mm» CABON. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

dimanche S© janvier 
1888, à dix heures du matin, en 

l'étude et par le ministère de 

M" LoviS GAGNAGE, notaire 

à Saumur, rue Beaurepaire. 

On fait savoir à tous ceux qVil 

appartiendra, qu'en exécution de : 

Ie Un jugement rendu contradic-

toirement entre les parties y dénom-

mées par le Tribunal civil de Saumur, 

le quatre août mil huit cent quatre-

vingt-sept, enregistré; 

2" Un autre jugement du même 

Tribunal, rendu dans la même forme, 

le premier décembre mil huit cent 

quatre-vingt-sept, enregistré. 

Et a la requête de M. Michel-

Etienne Caron, agent d'assurances, 

demeurant & Saumur, 17, rue de la 

Petite-Douve, 

Demandeur, ayant pour avoué M' 

André POPIN, avoué à Saumur, rue 

Cendrière, n° 8, 
D'une part, 

En présence de : M. Daviau, per-

cepteur, demeurant à Doué-la-Fon-

taine, au nom et comme administra-

teur légal des biens de ses trois en-

fants mineures, Marie-Thérèse Da-

viau, Alice Daviau et Anne Daviau, 

issues de son mariage avec M"" 

Olympe-Julie-Constance-Louise-Alice 

Caron, sa femme, 

Défendeur, ayant pour avoué M« 

Coquebert de NEUVIUE, avoué à Sau-

mur, 10, rue du Temple. 

D'autre part, 

Il sera, le dimanche vingt-neuf jan-

vier mil huit cent quatre-vingt-huit, 

à dix heures du matin, procédé en 

l'étude et par le ministère de M* GA-

SNÂGE , notaire à Saumur, commis 

par les jugements sus-relatés, à la 

vente et adjudication aux enchères 

publiques, sur baisse de mises à prit, 

au plus offrant et dernier enchéris-

seur, des immeubles ci-après dési-

gnés dépendant tant de la commu-

nauté de biens ayant existé entre les 

époux Caron-Dorand, que de la suc-

cession de M"' Caron, sur les lotisse-

ments et mises à prix suivants fixés 

par le jugement du premier décem-

bre mil huit cent quatre-vingt-sept, 

sus-énoncé. 

DÉSIGNATION 

1" LOT. 

Un morceau de terre, en pâture, 

au lieu dit le Bout-de-Boumois, com-

mune de Saint-Martin-de-la-Place, 

d'une-ontenance de neuf ares deux 

centiares, joignant au cadastre à la 

section D, sous le numéro 139, et joi-

gnant au levant Cosnard, au nord la 

levée, au midi Mesnard. 

Mise à prix 100 

2' LOT. 

Un morceau de terre, planté de 

deux rangées de vigne, situé au Quar-

lier-Rouge, commune de Saint-Mar-

tin-de-la-Place, compris au cadastre 

à la section C, sous le numéro 502, 

pour une contenance de douze ares 

soixante-dix centiares et joignant au 

levant, au midi et au nord Porteau et 

BU couchant Arrault. 

Mise à prix 300 

3* LOT. 

Une pièce de terre en verger, si-

tuée au lieu dit les Planles-du-che-

min-de-Brain, commune de Brain-

sur-Allonnes, dont partie est plautée 

de douze rangées de vigne et d'arbres 

fruitiers, comprise au cadastre sous 

le n- 218 section C, pour une conte-

nance de quarante-sept ares environ, 

et joignant d'nn bout Joseph Girard, 

d'autre bout un chemin d'exploitation, 

d'autre côté Cailleau. 

Mise à prix 200 fr. 

4° LOT. 

Une chambre à cheminée, grenier 

au-dessus couvert en ardoises, située 

commune de Brain-sur-Allonnes, avec 

toutes parties de la cour sise au-de-

vant, [pouvant dépendre dudit bâti-

ment en vertu de tous anciens titres, 

tous droits d'aireau. 

Et un emplacement de terrain, 

derrière et au nord de ce bâtiment 

autant qu'il en comporte sur une lar-

geur de 6 mètres, et une masure, le 

tout en un seul tenant, joignant de 

tons côlésM. Denis-Mollay. 

Mise à prix 200 fr. 

5* LOT. 

Un morceau do l rro planté en 

raogées, nommé l'Ouche-de-Derrière, 

contenant environ viugt-qialre ares, 

situé commune de Braiti-sur-Allon-

nes, joignant d'un côté un sentier 

d'exp oitalion et des autres côtés 

Denis-Mollay. 

Mise à ptix. 100 fr. 

6e LOT. 

Une Lande d'une forme triangu-

laire, nommée la Boucharderie, sise 

commune de Brain-sur-Allonnes, 

d'une contenance d'environ vingt 

ares, joignant au levant et au nord le 

chemin de Gruais à la Vente, au midi 

les héritiers Moriceau, et au couctiant 
Plaçais. 

Mise à prix 100 fr. 

7« LOT. 

Une parcelle de Lande et sapins, 

sis au lieu de la Boucharderip, com-

mune de Brain-sur-Allonnes, d'une 

contenance d'environ d x-neuf ares, 

joignant au levant et au nord un che-

min, au midi un sentier d'exploit .-

tion et au couchant héritiers Mori-
ceau. 

Mise à prix 100 fr. 

8' LOT. 

Une parcelle de terre, en bois tail-

lis, sis au lieu dit les Surjoies, com-

mune de Souzay, figurant au plan ca-

dastral section F, sous le numéro 644, 

comme occupant une superficie de 

onze ares soixante centiares environ 

et joignant au levant le chemin de 

Saumur à Foctevraull, au couchant 

Gondoin, au nordBougouin et au midi 
Brillaull. 

Mise à prix 40 fr. 

9* LOT. 

Une parcelle de terre, en bois tail-

lis, sise au lieu dit Cul-de-Chèvre, 

commune de Saint-Cyr-en-Bourg, ins-

crite au plan cadastral à la section E, 

sous le numéro 505, pour une conte-

nance de douze ares soixante-quinze 

centiares environ et joignant d'un côté 

le marquis de Brézé.de l'autre Rebeil-

leau-Laogluiset d'un bout le chemin. 

Mise à prix 40 fr. 

10« LOT. 

Une maison, située au bout de Bou-

rnois, commune de Saint-Martin-de-

la-Place, composée de deux chambres 

à cheminée et four, grenier au-dessus 

couvert en ardoises, cellier en bas 

côté au nord desdites chambres aussi 

couvert en ardoises, petite cour au-

devant des logements, au midi atte-

nant au passage commun qui conduit 

à la levée, autre cour derrière la pre-

mière chambre, limitée par deux bor-

nes, l'une plantée à un mètre quarante 

centimètres de l'arrêtier du cellier du 

côté du nord, correspondant à une 

autre borne plantée au nord de ladite 

cour en ligne droite d'une borne à 

l'autre,petit jardin et puits au nord de 

ladite maison. La largeur au midi der-

rière la maison est d'environ dix 

mètres cinquante centimètres et au 

nord d'environ cinq mètres quatre-

vingt centimètres. 

Le bout formant un seul ensemble 

d'une superficie de cinq ares quatre-

vingt-dix centiares, joignant au midi 

Baudoin, au couchant veuve Hallouin 

et Haudebault, au levant passage com-

mun conduisant à la levée. 

Misa à prix 500 fr. 

il' LOT. 

Un terrain clos de murs, situé au 

Pont-Fouchard, commune de Ba-

gneux, d'une snperficie da vingt ares 

trenle-cioq centiares, cadastré sous 

le numéro 56 et joignant au midi M. 

Bellanger, au couchant la route Natio-

nale, au nord M. Ripardetau levant 

M"' Tessier. 

Mise à prix 1,500 fr. 

Total des mises à prix. ... 3,180 fr. 

Réserve est faite au notaire de la 

faculté de réunir deux ou plusieurs 

lots en un seul ou même de les subdi-

viser en tenant compte des mises à 

prix. 

S'adresser, pour les renseigne-

ments : 

4° A H" ANDRÉ POPIN, avoué 

poursuivant, demeurant à Sau-

mur, 8, rue Cendrière; 

2« A M* COQUEBERT DE 

NEUVILLE, avoué à Saumur,! 0, 

rue du Temple, co-licitant; 

3° A M' GAGNAGE, notaire 

à Saumur, rue Beaurepaire, dé-

positaire du cahier des charges; 

4° A M8 DEGREZ, notaire à 

Sainl-Clémentdes-Levées. 

Fait et rédigé à Saumur, le cinq 

janvier mil huit cent quatre-vingt-

huit, par l'avoué poursuivant. 

ANDRË POPIN. 

Enregistré à Saumur, le jan-

vier mil huit cent quatre-vingt-huit, 

folio , case . Reçu un franc qua-

tre-vingt-huit centimes, décimes com-

pris. Signé : L. PALUSTBE. 

Le liquidateur de la Société des 

Filatures et Corderies mécaniques de 
l'Ouest, dont le siège social était au 

Mans, avenue de Ponllieue, invite les 

porteurs d'obligations ou autres créan-

ciers de la Société qui n'auraient pas 
encore produit à la liquidation, à lui 

faire connaître sans retard leurs 

noms et adresses. 

Le liquidateur judiciaire, 

E. BL1N, agréé au Mans, 

59, rue Auvray. 

A LOUER PRÉSENTEMENT 
USE 

Maison Bourgeoise 
Avec magiifiqae vue m U Loire, 

Comprenant : salle à manger, cui-

sine, chambres à coucher, écurie, 

remise. Jardin très bien planté, d'une 

contenance d'environ 37 ares, avec 

sources et bassins. Le tout situé au 

Jagueneau, près Saumur. 

S'adresser à M. GIBABD, expert, 

28, rue Dacier. 

SlmmuTTlmp. P. GODET. 

Ancienne Maison VOISINE 

CH. NÉGRIER, Su 
25, rue de la Tonnelle, 25, 

S Y XJ AU U ït 

ce 

M. MÉGRIER a l'honneur de prévenir sa nombreuse 

clientèle, qu'il arrive de Paris avec un joli choix de Meubles 

Fantaisies pour Étrennes, tels que Bahut de Salon, Meubles Boule, 

Table à Thé, Jardinière, Table à Ouvrage et Étagère Marquetterie, 

Chaises nouveautés en vieux noyer, etc., etc. 

A des prix, tvès modérés. 

Couronnes Funéraires en tous Genres 
SPÉCIALITÉ DE BIJOUTERIE POUR DEUIL 

ANCIENNE MAISON CCPIT 

COCHETCHAILLOUX 
Successeur 

20, rue du Portail-Louis, — SAUMUR 

Statuettes, Christs, Bénitiers, Scapulaires, Imagerie, 

Chapelets, Croixet Médailles,Yeux en émail, Maroquinerie, etc. 

ASSORTIMENT DE PERLES EN TOUS GENRES 
i0 0j0 de remise sur tous les articles. 

LE COLLÈGE DE SAUMUR 
PRÉPARE AUX 

ÉCOLES D'ARTS ET MÉTIERS 
ET A L'EUPLOI 

D'Elève Mécanicien des Equipages de la Flotte 

L'Atelier d'Ajustage du Collège de Saumur, ouvert le \" Mars 

4 884 avec Cinq Étaux seulement, contient aujourd'hui Quarante-

huit Etaux, Deux Moteurs, Cinq Tours, Deux Machines a Percer, 

Un Élau-Litneur, Une Machine à Raboter, Une Machine a Fraiser. 

LA SAUMUROISE 
Assurance Mutuelle contre la Mortalité des Chevaux, 

Etablie «ntre les communes de Saumur, Bagneux, Saint-Hilaire-Saint-

Florent et Saint-Lambert-des-Levèes. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M. BIGHARD, vétérinaire, 20, rue 

Saint-Jean, Saumur. 

DE1\TS 

Léon A.Fresco 
Chirurgien - Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Auriflcatlon-Prix modéré. 

Vu par nous Maire do- Seumor, pour légalisation da la signature de M. Sodei, 

MuLde+ym de Saumur î88 ts litu 
Certifié par J imprimeur soussigné. 


